
 

OFFRE D’EMPLOI 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

JOURNALIER AUXILIAIRE 
 DEUX POSTES TEMPORAIRES  

 

 
Reconnue pour son dynamisme culturel et économique, la Ville compte réaliser de nombreux 
projets et d’en faire un milieu de vie toujours plus agréable. Joignez-vous à cette équipe qui 
vous permettra d’évoluer dans un milieu de travail stimulant où vos compétences et votre 
talent seront mis à profit. 
 
SOMMAIRE DE L’EMPLOI 

 
Sous la supervision du contremaître des Travaux publics et services techniques, le titulaire 
effectue divers travaux manuels sur la propriété publique. 
 
 
RESPONSABILITÉS PRINCIPALES 

 

• Balayer et nettoyer les rues, les trottoirs et les ruelles, enlever la neige à l’aide d’une pelle 
sur la propriété publique, autour des bornes d’incendie, sur le toit des édifices publics, 
etc.;  

• Ramasser les feuilles, les papiers et les débris de toute nature jonchant la propriété 
publique; 

• Participer au ramassage de branches, les débiter et les passer à la déchiqueteuse 
lorsque requis;  

• Vider les paniers à rebuts installés sur la voie publique; 

• Effectuer l'épandage d’abrasifs sur les places publiques;  

• Participer au dégel des puisards à la vapeur ou à l’aide de calcium; 

• Assister, au besoin, un technicien ou autre employé spécialisé; 

• Guider la souffleuse et les camions lors des opérations de déneigement, guider les 
opérateurs de machinerie lourde et diriger la circulation en tant que signaleur ou en 
installant des panneaux avertisseurs; 

• Participer à l'installation des délinéateurs de piste cyclable; 

• Effectuer des travaux d'entretien de taillage de haies et d’arbustes; 

• Creuser des tranchées et participer à la pose et à l’enlèvement des formes ainsi qu'à la 
préparation et au coulage du ciment et du béton relativement à la construction ou à 
l’entretien de puisards, planchers, trottoirs, marches d'escalier, sentiers, etc.; 

• Combler les trous et les affaissements de la chaussée à l'aide de poussière de pierre 
et/ou de mélange bitumineux ou autres; 

• Participer au montage et au démontage de divers appareils de jeux dans les parcs de la 
Ville ainsi que les décorations de Noël; 



 

• Effectuer la pose de plaques de gazon, épandre de la semence à gazon, de la pierre et 
de la terre et niveler les terrains; 

• Effectuer de la coupe de gazon avec équipements tels que tondeuse et débroussailleuse; 

• Effectuer, au besoin, le lavage des équipements et des véhicules; 

• Charger, décharger et mettre en place divers équipements municipaux de façon manuelle 
ou à l’aide d'un chariot élévateur; 

• Participer à l'installation d'estrades, de poteaux et de panneaux divers; 

• Effectuer des travaux de peinture sur certains équipements municipaux tels que bancs de 
parc, estrades, tables à pique-nique;  

• De façon exceptionnelle, déboucher et vidanger les puisards et remplacer les couvercles; 

• Conduire un véhicule motorisé tel qu’une camionnette; 

• Effectuer tout autre travail connexe demandé par son supérieur. 

 
 

EXIGENCES 

 

• Diplôme de secondaire 5; 

• Une année d’expérience pertinente; 

• Posséder un permis de conduire classe 5 valide; 

• Excellente condition physique; 

• Être disponible de jour comme de nuit pour la période hivernale (15 novembre au 15 avril); 

• Expérience en déneigement, un atout; 

• Posséder un permis de classe 3, un atout; 

• Posséder le certificat P6B, un atout. 

 
APTITUDES 

• Avoir le sens des responsabilités; 

• Faire preuve d’autonomie; 

• Facilité à travailler en équipe; 
• Capacité à effectuer différents travaux manuels et à se servir de divers outils et appareils. 

 

SALAIRE ET HORAIRE  

Salaire : 22.93 $ / heure. 
Horaire de travail : 40 heures / semaine. 
    
 
LIEU DE TRAVAIL 

Édifice Maurice-Lévesque, 485, rue P.H.-Desrosiers, Joliette. 
 
 
 
 



 

DATE LIMITE DE CANDIDATURE 

 
Les personnes intéressées pourront faire parvenir leur curriculum vitae avant le 

11 septembre 2019 au courriel suivant : rh@ville.joliette.qc.ca. 

Les candidatures ne répondant pas aux exigences minimales requises seront rejetées et 

seules les personnes retenues seront contactées. 

La Ville de Joliette applique un programme d’accès à l’égalité et invite les femmes, les 

membres des minorités visibles et des minorités ethniques, les autochtones et les personnes 

handicapées à présenter leur candidature. 

L’utilisation du masculin dans ce document a pour unique but d'alléger le texte et désigne 

autant les femmes que les hommes. 

 

SERVICE DU CAPITAL HUMAIN 
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